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ANNO TUICESIMO-SECUNDO.

VICTORIA REGINE.

CAP. LV.

Acte pour incorporer la Compagnie du Chemin à lisses

de Colonisation du Nord de Montréal.

[Sanctionné le 5 avril 1869.]

ATTENDU que Robert .T. Reekie, Duncan Macdonald, Pr««nbuie.

Peter S.Murphy, David Pelletier, Charles J. Coursol,

Louis Beaubien, Charles Legge, Godiroi Laviolette, E. Le-

febvre de Belle-feuille, ont, par pétition, demandé d être,

ainsi que leurs représentants en loi, et telles autres person-

nes qui pourront -8 joindre à eux en devenant actionnai-

res de la dite compagnie, incorporés dans le but d'être

autorisés à construire un chemin à lisses partant de la cité

de Montréal à ou près de l'endroit nommé Mite End et
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CertaixiM per-

sonnes inoor-

porées.

Pouvoirs do
corporation.

Pouvoir de
oonBtruire un
obemin sur un
eertain tracé.

allant à on dans la direction de St. Jérôme, dans le dis-

trict de Terrebonne, et plus loin vers le nord, et aussi loin
que les intérêts de la colonisation pourront le demander^
ou qu'il serajugé utile, et de faire fonctionner le dit che-
min lorsqu'une fois il sera construit ; et attendu qu'il est
convenable d'accéder à la demande de leur requête : En
conséquence, Sa Majesté, par et de l'avis et du consente-
ment de la Législature de Québec, décrète ce qui suit :

1. Les personnes sus-mentionnées et toutes autres qui
deviendront actionnaires de la dite compagnie qui sera
créée par le présent acte, seront et sont présentement cfcis-

tituées et déclarées être corporation et corps politique et

incorporé sous le nom de " La Compagnie du Chemin à
lisses de Colonisation du Nord de Montréal " {Montréal
Northern Co/onization Rnihtniy Comp(mij), et con.stitueront

telle corporation, et auront succession perpétuelle et un
sceau de corporation, avec pouvoir de le changer et modi-
fier à volonté, et pourront poursuivre et être poursuivies,
plaider et se défendre dans toutes les cours de justice,

et pourront acquérir et posséder des terrains et immeubles,
et pourront les vendre, en disposer et les échanger, les

louer ou les donner à bail.

2. La compagnie pourra tracer, construire, faire complé-
ter et faire marcher et fonctionner un chemin à lisses de
bois ou à lisses de fer partant de l'endroit nommé Mile
End, dans la paroisse de Montréal, près de la cité de
Montréal avec le droit de conduire le dit chemin jusque
dans la cité de Montréal, et jusqu'au havre dans la muni-
cipalité d'Hochelaga ; traversant l'Ile de Montréaljusqu'au
village du Sault-au-Récollet, ou près du dit village ; là pas-
sant par dessus la rivière des Prairies, ou branche sud de
l'Ottawa, à un point situé en dedans de cent pieds au-des-
sous ou au-dessus du présent pont Vinet et compagnie, ou
en traversant l'île connue sous le nom de " Ile Lachapelle,"
maintenant la propriété de monsieur Bazile Piché, sur un
pont qui sera construit tel que ci-dessous mentionné ; tra-

versant ensuite l'Ile Jésus de manière à arriver à la rivière
des Mille-Isles à ou près du village de Ste. Rose ou de St.

Eustache, ou à aucun point entre ces deux localités ; tra-

versant la dite rivière de Mille-Isles, ou branche nord de
l'Ottawa, sur un pont qui sera construit tel que ci-après
mentionné ; de là gagnant le village de St. Jérôme, dans le

district de Terrebonne, avec telles courbes ou déviations
qui pourront être jugées nécessaires pour rapi^rocher le dit

chemin du village de Ste. Thérèse, ou de celui de St. Jan-
vier, ou de telles autres localités, par lesquelles la compa-
pagnie j^ourra décider de foires passer le dit chemin. Du
village de St. Jérôme, le dit chemiu à lisses pourra être
conduit plus haut dans le nord, soit en suivant le cours de
la Rivière du Nord de manière à toucher les localités
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ou près des localités de St. Sauveur, Ste. Adèle, Ste.

Agathe ou à travers les townships de Kilkenny jusque*

dans Rawdon de manière à se relier au chemin de Lanoraie
jj^^^ ^ ^ .

et de Rawdon. Et pour faire fonctionner le dit chemin à ohemia.
*"*

lisses, il sera loisible à la compagnie de se servir soit d'en-

gins à vapeur ou de chevaux comme force motrice, sur

une partie du parcoure ou sur le tout, et la dite

compagnie aura aussi le droit de mettre et construire une
double ligne de lisses, sur une partie du chemin ou sur le

tout, si cela est jugé néc«^ssaire par les directeurs ; et la

voie du dit chemin sera de la largeur qui sera lixée et dé-

terminée par les directeurs de la dite compagnie, et la

construction du dit chemin pourra être commencée à tel

point du tronc principal ou dos embranchements qui sera

déterminé par les directeurs de hi dite compagnie,

îl. La dite compagnie pourra aussi tracer, construire,
co^nslrù'ire^es

faire, compléter et faire fonctionner des embranchements ombranche-

au dit chemin, partant du tronc principal à tel endroit qui
'J|,^,^* j„'J,g°^^.

pourra être plus tard déterminé, et passant par ou près de rectiona.

St. Eustache, Ste. Scholastique, Lachute, ( J renville, avec le

privilège de pousser le dit chemin assez loin pour joindre

le chemin de fer de Carillon et Crrenville, le tout sous les

conditions établies par le présent pour la principale ligne

du dit chemin. Et le dit chemin pourra être conduit au-

delà et en dehors du dit district de Terrebonne, dans la

direction de la cité d'Ottawa, diî manière à se relier avec

tel chemin de fer qui pourra plus .tard être construit par

la compagnie du chemin de iVr central canadien, ou par

toute autre compagnie dûment autorisée ù construire un
chemin de fer partant do la dite cité d'Ottawa et se diri-

geant vers la cité do Montréal. „ . ^~ • I • i i- 1' 'j. ^ j-,,,4- «^ Pouvoir do
4. La compagnie, pour ses stations ou dépôts, a tout en- prendre du

droit où des stations ou dépôts pourront être nécessaires terrain.

l)our aucun de ses travaux autorisés par le présont acte,

pourra prendre du terrain jusqu'à concurrence de vingt

acres, sans le consentement du propriétaire, mais sujette

autrement aux dispositions do l'Acte des chemins de fer de

Québec, 1869, à cet égard.
p . •

d
•1. La compagnie aura le droit do construire et ériger les

conJtruire''de8

ponts qui pourront êtrejugés nécessaires pour le dit chemin ponte.

et ses embranchements, sur aucune partie d'aucune rivière
;

mais la compagnie ne commencera pas la construction

d'aucun pont sur aucune rivière ou cours d'eau d'une lar-

geur excédant, aux eaux hautes, cinquante verges, qu'après

que les plans d'icolui et de tous les travaux qui s'y

rattachent auront été soumis au lioutenant-gouverneur en

conseil, et approuvés par lui
;
pourvu que rien de ce qui

est oontcnn (lans le présent acte ne puisse autoriser la dite

compagnie à intervenir en auttuno manière dans la naviga-

tion des dites rivières ; et pourvu de plus qu'un avis public
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eoi ponts.

Proyiso.

sera donné dans la Gazette Officielle portant la signature
du secrétaire provincial des dits plans étant soumis au
lieutenant-gouverneur en conseil, et que les dits plans
restent déposés dans le bureau du commissaire des tra-
vaux publics pendant une période de trois mois, avant
d'être ainsi approuvé.

Dwieription do W. Aucuii des dits pouts aiusi construits par la compa-
eoi nonte.

gj^i^,^ jjg pourra être adapté au passage de chevaux,
animaux, voitures ou passagers excepté sur les convois de
la dite compagnie, et ils devront être disposés de manière
à ne pas gêner la navigation des rivières sur lesquelles ils

seront construits, ni empêcher le passage des radeaux ou
cageux qui peuvent être Hottes et descendus sur les dites
rivières, et l'arche principale du dit pont construit sur le
chenal, ne sera pas moindre que deux cents pieds, si ce dit
pont n'est pas construit à une distance de cent pieds du
pont actuel et si le dit pont est situé à une distance décent
pieds du pont actuel, les piliers qui devront être construits,
devront correspondre avec les piliers du pont actuel, quant
à ce qui concerne la distance qui sépare les piliers

; pourvu
aussi que s'il est jugé iiécessaire par le bureau de la
chambre d(^ commerce de Québec, la compagnie soit obligée
de construire des estacades liottantes [booms) de chaque
côté du clienal p incipal de manière à faciliter la conduite
des radeaux sous l'iiTche principale, le tout d'après les
instructions que pourni doimer le commissaire des tra-
vaux publics do la province. Et la compagnie ayant cons-
truit s(\s ponts d'après les plans approuvés par le lieute-
nant-o-ouvorneur en conseil, ne sera pas sujette à encourir
des (lornmao•(^^ pour bris do radeaux ou autrennnit.

7. La couîpagnie aura aussi le droit de construire et
établir des lignes télégrnphiqu(^s sur tout le parcours de
son chemin, les dites lignes télégraphiques à être placées
le long du chemin, avec un bureau à telles stations choisies
par les directeurs, et le dit télégraphe pourra servir à
l'usage du puldic généralement conformément aux règle-
ments qui pourront être faits par la compagnie, le fout
soumis aux dispositions du chapitre soixante et six des
statuts refondus du Canada.

PomsuMo et 8. Si quelque personne ou personnes, volontairement %\\

paraonncJ'en-
malicieusement, ou au préjudice de la dite compagnie.

dommafreant abat, endommage ou détruit quelques travaux, machines
le chemin, otc. Q^ inveutious qui sorout construits ou iaits en vertu du

présent acte, ou lait aucun tort oti dommage volontaire
qui empêche ou gêne l'exécution, la construction, confec-
tion, maintien et entretien du dit chemin ou des travaux
ci-dessus mentionnés, tontes telles personne ou personnes
ainsi contrevenant j^ourront être traduites par le président
ou l'un des officiers de la dite compagnie, devant l'un des
juges de paix pour le district où la dite olfense aura été

Pouvoir de
construire don
lignes téXôgrii-

phiquos.
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commise, et sur preuve de la dite oflonse à la satisfaction

du dit juge de paix, telle personne ou personnes sera ou

seront condamnés à une amende n'excédant pas cinquante

piastres et les irais, lesquels seront prélevés en la munière

ordinaire ; et à défaut de paiement de la dite amende et

des frais dans les quinze jours après lo jugement, tel con-

trevenant sera emprisonné dans la prison commune du
district où l'oflense a été commise pour un temps n'excé-

dant pas trois mois.

». Tous actes et transports, relatifs aux terrains à être
f^^'^^^jj^^^^^^

transportés à la compagnie pour les lins du présent acte, tonos.

seront el pourront être dans la l'ornée de la cédule A du dit

acte, autant que les titres des dites terres ou les circons-

tances dans lesquelles se trouveront les personnes laisant

tels transports, pourront le permettre, et il ne sera pa.s

nécessaire qu'ils soient faits par devant notaires, et afin

qu'ils soient diiment enregistrés, la dite compagnie sera

tenue de Ibuviiir, à ses propres frais, au régistvateiir des
J;';;',',;'^^^"'*^^'*'

comtés ou tels actes (^t transports devront être enregistrés,

un livre conteiumt des copies de la formule donnée dans la

dite cédule A, une imprimée sur cliaque page avec les

blancs né(;(^ssaires \\o\\ï chaque eus de transport ;
et sur la

production de.s dits actes et la preuve de i(>ur exécution,

sans sommaire, ils li-s entreront et enregistreront dans le

dit livre, et feront une note de telle entrée sur les dits actes.

Yà la compagnie aura, à payer au dit régistrateur pour ce

faire la somme de cinquante centins, et pas plus ;
et le dit

enregistrement sera censé et considéré valide en loi,

nonobstant toute chose à ce contraire dans les dispositions

d'aucun acte relatif à l'enregistrement des titres, mainte-

nant en force dans cette province.
c ipitai do la

10. Le capital de la compagnie sera de la somra»' de un ,,o,;,pagnio.

demi million de piastres, qui sera divisé en cinquante mille

actions de dix piastres chacune, avec pouvoir d'élever le

dit capital jusqu'à <leux millions do piastres, lorsqu'une

majorité dès actionnaires de la dite compagnie l'aurajugé

utile. Ce capital sera prélevé des personnes et corpora-

tions qui deviendront actionnaires dans le dit capital, et les
^^^^ c^^Aai.

deniers ainsi prélevés, seront employés, en premier lieu,

au paiement et satisfaction de tous honoraires, dépenses et

déboursés encourus pour la passation du iH'ôsent acte, et

pour faire les arpentages, plans et estimés qui se rattachent

aux travaux autorisés par le présent, et tout le reste des

deniers sera employé à faire, construire, maintenir et faire

fonctionner le dit chemin à lisses et ses embranchements,

et pour nulle autre lin quelconque incompatible avec le

présent acte et la loi.

Ifi. Toutes compagnies d(^ manufactures ou autres compa- Ccrtainos com-

gnies ayant le siège de leurs opérations, en tout ou en partie,
^nTp'rendre'

dans la cité de Montréal, ou dans quelque endroit dans les des actions.
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limites des comtés de Ho.helaga, Laval ou du district de
lerrebonne, quelles soient incorporées par un acte spécialou par un acte g^'.né rai, par un rote des actionnaires repré-
sentant au moins les trois quarts de la valeur des actions
mais non autrement, pourront souscrire ou autrement
acquérir ou posséder tout nombre d'actions du capital de
la dite compagnie quelles jugeront à propos, et pourront
s en départir a volonté en len transportant eu la forme ci-après pourvue.

la. Chaque fois qu'une municipalité intéressée dans le
dit chemin prendra des parts dans la dite compagnie ou
ui prêtera de 1 argent sur hypothèque aux tenues de

1 Acte des chemins di- ter de Qué},ec, 1 800, telle municipaliténe pourra être tenue de payer un versement demandé par
les directeurs de la compagnie qu'en autant que les tra-vaux de la dite compagnie auront été commencés dans
1 étendue de la dite municipalité.

«^ M,; 't' "^lî' ^«^rn'^.^^''^^'^*''
^""^'»" Macdonald, Peter

l^!l it'\ ^7'^ ^ ""?^^^^'' ^^^'^'^''' ^- ^^^''^^^^ Louis Beau-
bien, Charles Legge, Uodlroi Laviolette et E. Lefebvre de
iielleteuille, sont par le pré.sent constitués et nommés lespremiers directeurs de la compagnie

; et jusqu'à ce qued autres soient nommés comme il est ci-après prescrit ils
constitueront le bureau des directeurs de la compagnie
avec pouvoir de remplir les vacances qui y aurontlieu,'d ouvrir des livres d'actions, demander des versements sur
les actions qui y seront souscrites, convoquer une assem-
blée des souscripteurs pour l'élection des autres direc-
teurs, comme il est ci-après pourvu, et avec tous les autres
pouvoirs que 1 Acte des chemins de fer de Québec, 186!) et
I acte trente-et-uuicme Victoria, chapitre vingt-quatre, des
stîituts de Québec, contèrent à tel bureau.

|«. Aussitôt que cent mille piastres sur le capital auront
ete soiiscntes, la compagnie pourra entrer en opération et
II sera loisible aux dits directeurs, ou à la majorité d'en-
tre eux par avis public qui s. -- 1 donné au moins trente jours
avant dans la Gazette qijirielle de Qmber, et aussi au moins
quinze jours avant dans au moins un papier-nouvelle
anglais, et un papier-nouvelle français, publiés dans la cité
de Montréal, de convoquer la première assemblée "-énérale
des actionnaires aux temps et lieu qui seront juo-ès conve-
nables, et à telle assemblée, il sera élu tel nombre de direc-
teurs qui sera fixé par règlement de la compao-nie pour
servir jusqu'à l'assemblée générale annuelle, et jusqu'à ce
que leurs successeurs soient nommés

; et à chaque telle
assemblée, chaque corporation municipale ou autre possé-
dant des actions de la dite compannio jusqu'à concurrence
de cinq mille piastres, ou plus, et ne '

devant pas d'arré-
rages de versements, pourra prendre part à telle élection
comme un actionnaire ordinaire, et pourra chacun être
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reprÉBentéo à telle aBsemblée par une perBonne autorisée

par elle à cet effet.

Iff . LeB aBBemblées générales annuelles se tiendront le AM«mbi<««

premier ieudi de iuin de chaque année subséquente après p<""..''*'"*'^

Ja première assemblée ci-dessus mentionnée, ou a tel jour «ub«équ«to.

et lieu qui seront fixés par règlement ; et à telle assemblée
les actionnaires présents choisiront on la manière ci-dessus

déterminée tel nombre de directeurs fii:é par les règle-

ments de la conipagnie, lequel ne devra pas être moindre
de cinq, ni plus do neuf, et avis de telle assemblée
annuelle sera publié un mois auparavant dans la Gazette

Officielle de Québec, ou do telle autr»^ manière qui pourra

être fixée par les règlements de la dite compagnie.
16. Nulle personne ne sera élue et nommée direct(mr,

a^*i?J.eÔtî.^.

à moins qu'elle ne possède, dans le Ibiids capital de la dite

compagnie, des actions au montant de deux mille piastres,

en son propre droit, et qu'elle ne soit quitte de tout arré-

rage sur les versements payables sur ces actions.

17. Trois des dits directeurs ibrmoront un quorum pour
Ji"ecto"^|*

la transaction des affaires, et les dits directeurs choisiront

parmi eux un président et un vice-président, et pourront

employer l'un d'tintre eux comme directeur-gérant, lequel

pourra avoir un salaire à être fixé par le bureau des direc-

teurs.

IS. Les directeurs auront tous les pouvoirs mentionnés ^""g"'" ^"'

au statut trente-et-unième Victoria, chapitre vingt-quatre,

de la province de Québec.
19. Les corporations municipales qui souscriront au ^™"''".* '••

capital de la dite compagnie seront représentées par les seront repré-

maires, les préfets, pour le temps d'alors de telles corpora- «entéa.

tiens municipales, ou par telle personne que chaque mu-
nicipalité pourra nommer spécialement par un règlement
à cette fin.

!40. Chaque actionnaire aura droit à un nombre de voix VotatWm,

égal au nombre d'actions qu'il aura en son nom, au moins
deux semaines avant le temps de voter

;
pourvu qu'au-

cune partie n'aura le droit do voter aux assemblées des

actionnaires, si elle n'a payé toutes les domandes de verse-

ments dus sur ces actions, au moins dix-huit heures avant
l'heure fixée pour telle assemblée.

21. Il sera loisible aux directeurs de la dite compagnie, ÇirecteurB

de temps à autre, de fixer, régler et recevoir les taux de tjj'ux^dos

*

péage et charges qui devront être payés pour le transport péages,

des effets et des personnes sur le dit chemin, sujets tou-

jours à l'approbation du lieutenant-goviverneur en conseil

et devant être publiés dans la Gazelle Officielle de Québec.

*ilii. Dans le cas de refus ou de négligence de payer les Rétention des
, li'ii ^^Tl '^S

^ tv i. effets faute de
taux OU le fret dus a la dite compagnie pour des eliets pj^^jenje^t.

quelconques, la dite compagnie aura le droit de les retenir

jusqu'au paiement des dits taux ou fret, et en attendant
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•fftto pérU-
MkU».

Pouvoir d'o-

mettre des

billeU pro-

miMoires.

Sans ro8pon«a-

bilité indivi-

dnelle des

signataires.

Formule des

debentures.

Hypoth^quc.

Effet de l 'en-

registre

-

nent des

débentures.

les dits efi'cis seront au riuque des propriétaires ; et si les

dits efi'ets sont d'une nature périssable, la dite compagnie
aura droit de les vendre immédiatement, sur le certificat

de deux personnes compétentes constatant qu'ils sont ainsi

périssables ; et si tols elFets ne sont pas d'une nature
périssable, et restent sans être réclamés pendant un espace
de douze mois, il sera loisible ù la dite compagnie après
avis d'un mois donné dans deux journaux, l'un anglais,

l'autre français, publiés dans ou près de la localité où se

trouvent les dits effets, d'en disposer par encan public et

de transmettre au propriétaire le produit de telle vente,

s'il le réclame, déduction liiite des dits taux et fret et des
dépenses incidentes de telle vente.

S8îl. lia dite compagnie aura le droit de devenir partie à
des billets promissoires et lettres de change pour des
sommes de pas moins de cent piastres, et tout billet pro-

missoire fait ou endossé ou tout(; lettre de change, tirée,

acceptée ou endossée par le président ou vice-président de
la compagnie et contre-signée par le secrétaire et trésorier

avec l'autorisation de la majorité d'un quorum des direc-

teurs, sera obligatoire pour la compagnie, et tout tel billet

promissoire, ou lettre de change, ainsi fait, tiré, accepté ou
endossé par le président ou le vice-président de la dite

compagnie et contresigné par le secrétaire et trésorier

comme tel, après la passation du présent acte, sera censé
avoir été dûment fait, tiré, accepté ou endossé, suivant le

cas, pour la compagnie, jusqu'à preuve du contraire, et il

ne sera pas nécessaire, dans aucun cas, d'apposer le sceau
de la compagnie sur aucun billet promissoire ou lettre de
change ; et le président, vice-président ou secrétaire et

trésorier de la compagnie, faisant, tirant, acceptant, ou
endossant tout tel billet promissoire ou lettre de change,
ne seront individuellement exposés à aucune responsa-
bilité quelconque à cet égard.

'!t4. Lorsque la compagnie fera dos emprunts d'argent,

les débentures qu'elle donnera à cette lin seront et pour-
ront être dressées suivant la formule contenue dans la

cédule B annexée au présent acte, ou suivant toute autre
formule analogue, sans avoir besoin d'être dressée par
devant notaire, et elles auront l'efi'et de créer une hypo-
thèque et mort2;a(^e sur le dit chemin et les terrains et pro-

priétés d'icclui, et l'enregistrement en toutes lettres d'une
débenture sans les coupons d'intérêt y annexés en la dite

forme, dans le bureau d'enregistrement des comtés où une
partie du dit chemin peut être placée, lequel enregistre-

ment pour les lins du présent acte et l'emprunt qui sera

effectué on vertu d'icelui sera censé et considéré être un
enregistrement spécial du dit chemin et de tous les ter-

rains et propriétés d'icelui, dans chaque comté ou localité

à travers lequel tel chemin à lisses pourra passer ou se
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Ion liûbon-

urod.

trouvor, coinplôtorn rhyp()lli'''f|ut' fl niorfin'iisir rr»''('M's pnr
celte (IrlM'iilurc à l'éuMrd <!i' («mies |);irt'i's ()ii('lf()n(jU('«,

et lu (lélu'iiturc ('t r!i\ polh.MjUt' et )iiorl<j;it<j:i' iiiiisi crrrcs

li(M'(»ut lii dilt' coinpii^'iiit' à touli^s lins t>t iiit««uti()iis (jucl-

C'oïKjUcs vis-i'i-vis <lii possesseur de la dite drlx'iitiire. et

auront rellet d'liyiK>lli'(|uer et u'rever tous les terniins et.

])ro])liétés de lii dite (()UipiiL!'uie salis iiuruue iiulre désiiilia-

tioii lonnelle ou 8])éciide, uiiiis l.i désiiiiiatioii couteiiue

dans l;i dite eédule 15 sera censé comprendre tous les

terrains et liiiMisloiids de la dite compau'iii<\ <<>us les

quais et édilices «jUidcoii(|ues sus ériu'és, eten un mol tous

les immeiiMes appertemint à la dite compaii'uie. y comiiris

les lisses et 1(î i'er y attachés, nonobstant toute loi ou usugo
à ce coiitrair(\

îi."». Si après reureyistrement, dans ](> l)ureau d'iMireuis- Annuiution

tremeiit du dit oouité, d'un<' déheuture de la dite comi)a-

gnie créant hypothècpie oi Niort^ai^e, la dite débenture est

présentée au bureau d'enreu'istrenuMit avec le moi "annulée"
et la siî^iiature du président ou aiitri^ directeur dnment
autorisé de la dite (tompa^'uie, ou du s(»crétaire et trésorier

de la dite compag-nie, écrit en travers sur la face d'icelle

déb(>ntnre, le régistrateur on son déi)uté, sur réception do
riionorairtî de vingt-cinq centins ]H)ur co i'aire, et sur

preuve de l'annullation par le serment d'un témoin digne
de foi (lequel serment le dit régistrateur ou son député est

par le présent autorisé à administrer) fera immédiatement
une entrée à la marge du rea'istre vis-à-vis renregistrement
de cette dé])enture constatant qu'elli! a été annulé(\ en
ajoutant à cette entrée la date d'icelle et sa signature, après
quoi la débenture annulée sera déposée tit restera de record
dans le dit ])ureau d'enregistrement.

ÎÎO. lîlt dans le but de la'^iliter l'enron-istremeni dt^s dé-Modo d'cnro-

bentures d.^ la dite compagnie créant des hypothèques et Ji;'^^;;';'^^'^"^

leur annulation,—qu'il soit statué, que la dite compagnie
pourra, si elle le juiiv à propos, et à pi'opres frais, déposer
dans le dit bur(>au d'enreuistrement où elle est par le présent

requise d'enregister S(\sdél)entures, un nombre quelconque
de ses débentures imprimées en blanc, en la forme de la

dite eédule annexée à cet acte, sans qu'il soit néces;- lire d'y

ajouter les coupons, reliés ensemble en l'orme de livre,

avec les pa<^es numérotées et signées par le secrétaire de
la compagnie, et dans ce cas le régistratour ou son député
sera tt'uu de les recevoir et conserver comme un des livres

d'enreg"istr(Mn(^nt de son bureau, et d'y enregistrer les dites

débentures de la dite compag'iiie, au lieu de les enreg'is-

trer dans les livres d'enregistrement ordinaires du bureau,

recevant pour l'enregistrement de chaque telle débenture
un honorairt» >\o vinurt-cinq centins. et pas plus, nonobstant
toute ordonnance ou loi à ce contraire.

^7. Il sera et pourra être loisi])lc à la dite compacrnie fntersectiriou
^ » o jonction avec
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d'autres chc- do f'iiiro OU sorto que le dit choîmiii A lissos traverse ou
mins-. coupe tout cheiïiin de Ter, ou s'y joitiiie ou s'y reli(> à

quelque endroit que ce soit de sa ronte, et sur les 1 erres de
tel elieinin de Ter, avee les coiniiiodilés nécessaires à cette

réunion, et l(»s propriétaires d(\s deux chemins pourront se

réunir pour Ibrnier cette iiiiiM'seclion et en i'acililer l'ac-

complissement; et en cas de désaccoi'd un sujet du nii»n-

tant de la compensation qui devra ctri' accorcli-e pour cet

objet, ou au sujet de l'endroit où, et d(> la manière dont

devront s't'il'ecluer les dites intt'rsections et joiiclions, le

tout sera décidé par des arl)itres qui seront jioniinés par

l'un des jug'es de la cour supérieure pour la p!(»\iuce de
Québec.

''rrnnf?omcnts ^î*». 11 Sera loisible à la dite coiiipau'ii ie de l'aile tou! ar-
/•v'cc d'iiutic!! xanii'ement avec toute autre compaiiiiie^ de chemi;) à lisses

pour rusn<,'o OU de cliemm de 1er clans cette ])iuvnn'e, i)<)i!r Je lou;iue
r<:eiijr<)qiio (les (-[^^ dit chemin ou <le ))arîie d'icelui. ou de l'usage d'iceiui,

^tC's, etc. on tout temps, a telh' autre compau'nie, ou poui'ie Jouaii'e

à telle autre compau'nie de locomotives, clun's, \-oitares,

tenders. ou autre,»: obj'(>ts mobiliers de la dite l'oiuiMU'iiie,

soit tout à lait ou i">our un certain temps, ou cerhiiur;

temps, ou occasions, ou poiu' louer de vA\v. autre com})a-

gnie tout chemin de 1er, ou partie de chemin de 1er, ou
son usasi'e, en tout temps, ou pour louer die iv'lK' autre

compau'uie, toutes locomotives, chars, voitures, tenders, ou
autres objets mol)iliers, ou pour l'usau'o de la totalité ou de
partie de tel autre chemin de ier (;t des objets nndnHers
de telle autre compag-nie, ovi de chemin de l'er et des ob-

jets mobiliers de telle autre compagnie, en commun par

les d(mx compauniies. ou g'énérah'm(>nt de l'aire tout arran-

gement ou arranu'ements avec toute telle autre compauiiic

relativement à l'usau'c par l'une ou l'autre compau'nie, ou
par les deux compau'uies à la l'ois, du clnMnin de Ier ou
objets mol)iliers de Tune oti Tautre conii);iuiiie ou (U'sdeux

compaunies, ou d'auctme partie d'iccux, ou touchant tous

services qui seront rendtis par uiu» compagnie à l'autre, et

touchant la compinisation pour s<>s services ; et tout tel ar-

rangemerit sera valide et obligatoire, et pourra éire mis à
exécution par toutes les cour.s de justice de cette pro-

vince stiivant s(^s termes et teneur.

^î>. Et attendu qu'il peut être de l'intérêt de la dite Com-
pagnie du clnnnin à lisses de colonisation du Xord de
Montréal de s'tiiur par la suite et de l'ornu'r une jonction

et amalgamation avec d'autres compagnies de chemins de
Pouvoir do fer OU à lisscs dans cette province

;
qu'il soit statué, qtt'il

aveed^auTr" ^^'^^ loisible à la dite Compau'nie du chemin à lisses de
cmpaguics. colonisation dti Nord de ^^lontréal de Ibrmer telle union,

jonction et amalgamation en atrutm teni[)s ci-après,

avec toute compagnie, laquelle est par le présent aussi

autorisée à former telle amalgamation, aux termes et

Pri^ambule.

P'
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conditions dont il pourra être convenu à une assemblée

générale des actionnaires de la dite coiupaiç-nie spé-

cialement convoquée à cet eilet p;ir une majorité des

dits actionnaires; et ensuite les dites compaiz'uies ainsi

unies et amalu'amées ne iormeront qu'une seule et même
compnunie, aux termes, stipulatioiîs et conditions (jui

auront été convenues entre les dites compa2nies. l''^t ;|J'";'"J_r™r

pour parvenir à eileetuer cette iuualii'amntion, les autres ,.(Mniiugiiies.

compa<i'ni( s, avec les(juelles la prés, -nie compau'nie con-

sentira à s'amalii'iimer, sont par le présent autorisées ù traiter

et décider des eonditions de telle amalu'amation dans une

asseml)lée g'énérale de leurs aetiouiiaires, sjiéeialement

convoquée pour cette lin par um^ majoiilé des dits aclion-

iW. Il sera loisi])le à la diie compau'nie et à la compa.u'uie
,;,'':.'",7,t,„'i"

'

du chemin di' i'er à passai^ers de la eilé de Montréal de i- tfr :, i,ms-

i'airetout arraiiovment relativem(>nt A l'usaav pur lune ou
f.';,f

^j'^^'^;-
'j,\j.

par l'autre compau'nie ou les deux compau-îiL<vs à la, lois du n.ii pnu. ru-

chemin à lisses de l'une ou i'aut^re conipau'nie ou d'aucune
j,'^,^,^^,';!'^!',;

partie d'icelui, ou d'aucune station ou char, ou autre im- ^..ks.cte.

meuhh^ ou ohjet mobilier de l'une ou de l'autre compa-

gnie, ou des deux compau'uit's, ou touchant tout service qui

sera rendu par um:' cumpagnie à l'autre, et le prix ou com-

pensation pour ces services; ou pour construire lui embr-an-

chenuMit ou des embranchenumts, voie ou voies de char-

gmnent, pour l'aciliter la Jonelion des voii>s des deux com-

pagnies; et tout tel arrangement, diiment exécuté en

forme de loi x>ar les dcuix conrpagnies, sera valide vt ol)li-

gatoire, et sera mis à exécution par h^s cours de Justiee,

suivant ses termes et sa teneur ; ei s'il est ainsi convenu

entre les deux compagnies, les chars et aul re roulant, m;,is

non les locomotives, de la emnpaunie du ehemiu à li-;ses

de colonisation du nord de Montréal, pouriont p.issiM- sur

leslisses.de la compau'nie du chemin de Ter urhaiii de

Montréal et r/<r/Tr.NV/. La compagnie, après (Ui avoir obt(>nu

rautorisation delà corp «ration de la viHe de Montréal

pourra placer des lisses dans aucune rue ])ara'lèli' à la rue

fc«!t. Laurent dans cette même vill-^ et Jus(pi'a la ru(_' Craiir,

dt' manière à pouvoir conduire des chars jus(p-i'à cette

même rue Craiu'. p •

i.

iU. n sera loisible à la dite compau-nie <le temps à autre,
.'^

;;;!;:;;.';,

i','^"

d'acheter, de louer, de déliMiir. de pos>é.l(>r. de recev>)ir et et:'., ,i.-s tone

de iaire usau'i^ de tout immeuble le long. <'U dans le voisi-

nage, ou séparé de la liu'ue du chemin «le la dite eoi!.])a-

gnîe, et, si séparé de la dite liuMie. avec le droii d- p-assage

pour y c()mmuni(iuer, (pi'il ])laira à sa maje^t-' ou à toute

personne ou eori)oration de donner. concé<hM\ vendre ou

transporter à la dite compau'ni<> : ei il s.-r:i loisible a la

(lur l'oi'tuint's

dite compagnie de coui)er du bois

terre, du gravois ou de la i)ierre ;

t d'rxtrair ([(>

ifi

a;

lï

AU les dus iniuuni-
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Formule de
transport.

blos, soit pour être employés à la construction, au
maintien ou à l'exploitation du dit chemin à lisses, ou pour
être vendus ; d'y établir des stations, des voic^s de charge-
ment, embranchements, ateliers, parcs à bois et carrières

;

et de vendre^ le bois de corde ou de construction coupé sur
tels immeubles, et, de temps à autre, de rendre ou de dis-

poser de telles portions des dits immeubl(\s dont la com-
pag-nie n'aura pas besoin, pour y prendre du gravois, ou
pour y établir des voies de chargement, des embranche-
ments et des parcs à bois, des stations, les ateliers ou pour
tout initre besoin de la compagnie ; ei la dite compagnie
aura généralement le droit d'acheter, transporter et vendre
le bois de chautïage

CEDULE A.

FORMULE DE TRANSPORT.

Sachez tous par ces présentes que je, A. B. etc,

{tiommez aussi /'épouse, s'il en est) en considération de la

somme de (indiquez la somme) à moi payée par
la compagnie du chemin à lisses de colonisalion du nord de
-M(9>7'- 7/, c[ue je reconnais par les présentes avoir reçue,
cède, vends, transporte et confirme à la dite Comjmgnie du
chemin à lisses de colonisation du nord de 3I()nfrénl, ses succes-
seurs et ayant-cause à perpétuité tout ce certain lot de terre
situé (ici désignez le terrain) lequel a été choisi par la dite

compagnie pour les fins de son chemin
;
pour par la dite

compagnie du chemin à lisses de colonisation du m)rd de Mont-
réal, ses successeurs et ayant-cause à perpétuité avoir et

posséder le dit lot de terre et dépendance^' {ici fabandon du
dortaire s'il e-i est.)

En foi do quoi mon [ou nos) seing [on seings) et sceau
(sceaux) ce jour de mil huit
cent

A.B.[L.S.]
Signé, scellé et délivré à

en la présence de

CÉDULE B.

FORMULE DE DÉBENTURE.

i

Formule de
débenture.

Compagnie de chemin à lisses de Colonisation du nord de

Montréal.

Numéro $
Cette délienture fait foi que la Corapaanie du chemin à

lisses de C!olonisation du nord de ^Montréal, en vertu de
l'autorité du statut provincial passé dans la



l^

l
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année du règne de sa majesté intitulé :
" Acte pour incor-

porer la compagnie du chemin à lisses de Colonisation dunord de Montréal," a reçu de de

IntST'^'^ w. .
comme prêt, portant

intérêt depuis la date des présentes, au taux de
pour cent par année, payable semi-annuelle-

ment le jour de

! j * J^^^ ^^
; laquelle

pÎ^S.1
-^^ ^

^
^^ ^^*^ compagnie promet

et s oblige payer le jour de

A Tvr^ 4.
'^? ^l^j „. ^^ ^^^ potteur des présentes,

a Montréal, et de payer l'intérêt sur icelle somme, comme
susdit, semi-annuellement sur la production du coupond intérêt qui fait maintenant partie de cette dé])enture
ht poiir le paiement de la dite somme d'argent et in-

teret la dite compagnie, en vertu de l'autorité à elle con-
îeree par le dit statut engage, mortgage et hypothèque par
les présentes ses biens fonds et dépendances ci-après dé-
signées, savoir

: la totalité du chemin et de ses lisses depuis
Montréal jusqu'à_ , y .^mpris tous les
terrains aux termmi du dit chemin, et tous les terrains de
la compagnie dans ses limites, et toutes les constructions
desmis érigées, et toutes et chacunes les dépendances v at-
tachées.

En foi de quoi
,
président de la dite com-

pagnie a apposé aux présentes sa signature et le sceau de
la dite compagnie, à ce jour de

mil huit cent

A.B.
Président

Contresigné et enregistré C. D.

T x-n ,, , ,
Secrétaire.

Je certifie que cette débenture a été dûment enregistrée
dans le bureau d'enregistrement du comte ('. dans
le .district de ,1e jour de

'

mil huit cent à heures de
1 midi dans le registre pji.re

E. F. Itégistrateur.

13
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